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La commission du Conseil des Etats en faveur d’une libéralisation totale: 
 

Du nouveau sur le dernier kilomètre 
 
sunrise salue la décision prise aujourd’hui par la commission du Conseil des Etats et visant une 
ouverture rapide et totale du dernier kilomètre. La commission ouvre ainsi la voie à une réforme 
importante dans l’intérêt de l’économie suisse et des consommateurs. L’accès à haut débit 
devrait aussi être introduit immédiatement, ce qui constitue une autre source de satisfaction. Il 
garantira une plus grande diversité de l’offre, en particulier pour les régions périphériques et les 
PME. sunrise part du principe que le Conseil des Etats dans son ensemble se ralliera à la 
volonté de la commission, du Conseil fédéral et du Conseil national de poursuivre la 
libéralisation. 
 
sunrise a de tout temps prôné une concurrence libre, avec des conditions équitables et identiques pour 
tous les acteurs du marché, et soutient donc pleinement l’ouverture du dernier kilomètre. Par 
conséquent, l’entreprise de télécommunications est d’autant plus heureuse d’apprendre que la 
commission compétente du Conseil des Etats s’est clairement prononcée, aujourd’hui vendredi, en 
faveur d’une libéralisation rapide et totale du dernier kilomètre. Avec la demande d’introduction de 
l’accès à haut débit, la commission a pris deux décisions majeures qui servent entièrement les intérêts 
des consommateurs, des régions périphériques et de la place économique suisse. 
 
Achever, sans délai, la révision de la LTC 
L’ouverture du dernier kilomètre est la dernière grande étape de la libéralisation amorcée en 1998. 
Suite aux arrêtés du Tribunal fédéral, qui a considéré la voie législative comme la seule acceptable, la 
conclusion rapide de la révision de la loi en cours n’est plus seulement importante, mais désormais 
urgente. 
 
sunrise part du principe que les requêtes de la commission du Conseil des Etats recevront l’écho 
qu’elles méritent dans la suite du processus parlementaire. Il en va de l’intérêt de l’économie suisse. 
Les décisions qui seront prises permettront en outre de franchir le dernier pas vers l’instauration d’une 
concurrence durable sur le marché des télécommunications, notamment pour les PME et les régions 
périphériques. 
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sunrise 

sunrise est le premier opérateur de télécommunications indépendant de Suisse. Plus de 2,23 millions de clients utilisent ses 

prestations de service dans les domaines de la téléphonie mobile, du réseau fixe et d'Internet. Son réseau de téléphonie mobile 

possède l’infrastructure GSM Dualband la plus moderne du pays et couvre plus de 99% de la population. Un réseau en fibre 

optique haute performance de plus de 7000 kilomètres permet à sunrise d’offrir une gamme complète de services vocaux et de 

données de grande qualité. En tant que membre fondateur de la Starmap Mobile Alliance qui regroupe de grands opérateurs 

européens de téléphonie mobile, sunrise garantit à sa clientèle, à l’étranger également, l’accès à des prestations de service de 

premier ordre. sunrise est une marque détenue par TDC Switzerland AG. TDC Group détient 100% du capital-actions de TDC 

Switzerland AG. 

 

 


